
 

Dernière Mise à jour : 08 avril 2021 12h30– Les dispositifs présentés sont susceptibles d’évoluer 
Contact pour toute demande d’actualisation des aides territoriales : covid19@herault.cci.fr 
 
  

AIDE ORGANISME TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT 
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

FONDS DE SOLIDAR-
ITE RENFORCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat Subvention 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

-février 
 
 Entreprises de toutes 
tailles  fermées ad-
ministrativement  
 
Et/ou entreprises de 
commerce de detail 
ayant un magasin de 
vente situé dans un 
centre commercial de 
+ de 20 000 m2 inter-
dit d’accueil du public 
 
 
 
 
 
 
Entreprises secteurs 
S1 

-  à + de 50% 
de leur CA 

 
- à + de 70% 

de leur CA 
 
 
 
Entreprises secteurs 
S1bis ayant  + de 80% 
de leur CA Durant la 
première ou seconde 
période de confine-
ment 

- Si perte > 
70% 

 
 

- Si perte en-
tre 50% et 
70 

 
- Si perte < 

1500 € 

 
Dispositif maintenu tant que 
les entreprises sont fermées et 
jusqu’au 30/06/2021 
Le CA de référence retenu  :  
CA de janvier 2019 ou le CA 
mensuel moyen constaté en 
2019 (entendu au niveau du 
groupe) 
 

 la perte de CA de janvier 2021 
n'intègre pas le CA réalisé sur 
vente à distance, avec retrait 
en magasin ou livraison, ou sur 
les activités de vente à em-
porter (sauf cas activitérestau-
ration rapide pour lesquels la 
perte de CA doit être de 20% 
mini) 
 
 
 
Echéance  de  la demande quel 
que soit le bénéficiaire : 30 av-
ril 2021 
 
 
:  

Droit d’option  entre une indemnisation allant 
jusqu'à 10 000 euros par mois  

ou : 
 

. une Aide à 20% du chiffre d'affaires sur la 
même période 2019 - Plafond : 200 000 € 

 
 
 

 

 

 

Droit d’option  entre une indemnisation allant 
jusqu'à 10 000 euros par mois ou : 
 
- une aide à 15% du chiffre d'affaire  mensuel 
sur la même période 2019 . 

- une aide à 20% du chiffre d'affaire  mensuel 
sur la même période 2019 

 

 

- 80% de la perte plafonnée à 10 000 € ou 
20% du CA de référence avec limite à 200 000 
€ 

- 80% de la perte dans la limite de 10 000 € ou 
15% du CA de référence avec limite à 200 000 
€ 

 
- 100 % de la perte 

Impôt.gouv.fr 

 

 

 

  

https://www.economie.gouv.fr/covid19-
soutien-entreprises/evolution-fonds-

solidarite-1er-decembre-2020 

Lien FDS : les aides .fr 

Liste Secteur S1 

Liste Secteur S1 bis 
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AIDE ORGANISME 
 

 

TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT 
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

FONDS DE 

 SOLIDARITE 

 RENFORCE (suite) 

 

  Toute autre entre-
prise <50 salariés avec 
perte de leur CA>50% 
 
 
 
 
- Cas des Commerces 
Fermés  depuis le 20 
mars 
 
 
 
 
 
 

Plafond 10 000 €  avec  limite à 80% de leur 
perte 

-Aide plafonnée à 1500 € 

-Si Perte CA entre 20% et 50% : indemnisation  
plafonnée à 1500€ pour compenser la 
fermeture d’un tiers de mois 

-Si perte > 50% du CA: droit d’option entre 
aide max 10 000 € ou indemnisation =20% du 
CA  plafonnée à 200 000 € 

 

DISPOSITiF  

COMPLEMENTAIRE  
AU FONDS 

 DE SOLIDARITE 

(Prise en charge des 
Coûts Fixes) 

 

 

 

Etat Subvention 
 

A partir du 31 mars 
2021 

Entreprises : 
- Création 01/01/19  
- perte  CA >= 50% CA 
 

- éligibles au fonds de 
solidarité en janvier 
ou février 2021 
 
 Cas 1 - Entreprises :  
toutes tailles  fermées 
administrativement  
ou secteurs S1 ; S1bis 
 

 - CA> 1 M € mensuel 
ou 12 M €  annuel ;  
 
Cas 2 - Entreprises  : 
-loisirs indoor (salle 
d’escalade, bowling, 
etc.)  
- salles de sport  
- zoos 
 - établissements 
thermaux 
 - HCR et résidences 
de tourisme situées 
en montagne. 
 

 - pas de critère de CA  

 
 

 

 

 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
70% des pertes Exploitation  si Entreprise > 
50 salariés 
 

 

 

90% des pertes exploitation si Entreprise < 
50 salariés 
 

Impôt.gouv.fr 

 

 

 

  

https://www.economie.gouv.fr/covid19-
soutien-entreprises/evolution-fonds-

solidarite-1er-decembre-2020 

Lien FDS : les aides .fr 

Liste Secteur S1 

Liste Secteur S1 bis 
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AIDE ORGANISME TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT 
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

DISPOSITIF  D’AIDE 
SPECIFIQUE POUR LES 
STOCKS 

 

 

 

 

Etat Subvention 
 

A partir de mars (En 
attente de précisions) 
 
Entreprises fermées 
ou non  : Commerces 
de - 
Habillement, de la 
Chaussure, du Sport, 
de la Maroquinerie af-
fectés par la problé-
matique de stocks 
saisonniers) 

  
Aide forfaitaire représentant 80% du mon-
tant de l’aide touché au titre du fonds de 
solidarité en novembre 2020 
 

LIEN : soutien aux commerces pour 
compenser les stocks invendus] 

 

Impôt.gouv.fr 

https://www.economie.gouv.fr/covid19-
soutien-entreprises/nouvelle-aide-

stocks?xtor=ES-29-[BIE_255_20210408]-
20210408-

[https://www.economie.gouv.fr/covid19-
soutien-entreprises/nouvelle-aide-

stocks] 

 

CONGES PAYES 
Etat Subvention Entreprises  impactées par la 

crise sanitaire selon l’un des 
critères suivants :  

-Activité interrompue par-
tiellement ou totalement 
pendant une durée totale 
d’au moins 140 jours depuis 
le 1er janvier 2020   
-Activité  réduite de plus de 
90 % (baisse du chiffre d’af-
faires) pendant les périodes 
en 2020 où l’état d’urgence 
sanitaire était déclaré 

Les congés payés devait ini-
tialement  nécessairement être 
pris entre le 1er et le 20 
janvier 2021, durant une pé-
riode d’activité partielle corre-
spondant à la fermeture pro-
longée de l’établissement sur 
cette période 
 
A ce jour une prolongation est 
possible au titre des congés 
payés pris entre le 1er février 
2021 et le 7 mars 2021 lorsque 
les conditions de base sont 
remplies et que l’employeur a 
placé un ou plusieurs salariés 
en position d’activité partielle 
pendant cette même période. 
 
 
 
 
 

Aide limitée à 10 jours de congés payés, 
versée en Janvier 2021 sur la base de jours 
imposés au titre de l’année 2019-2020 et 
de jours pris en anticipation avec l’accord du 
salarié au titre de l’année 2020-2021 

Circuits de paiement de l’activité 
partielle via l’Agence de services et 

de paiement (ASP) : 

 

https://travail-emploi.gouv.fr/actual-
ites/presse/communiques-de-presse/ar-
ticle/conges-payes-le-gouvernement-ap-
porte-un-soutien-supplementaire-aux-

entreprises 
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 ORGANISME TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT 
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

PGE (PRÊT GARANTI 
ÉTAT) 

 

Banques / BPI France 
 

 

Prêt Entreprises 
- Commerces 
- Artisans 
- Micro-

 

Possibilité pour les entreprises 
qui le souhaitent, quelles que 
soit leur activité et leur taille, 
d’obtenir un différé d’1 an 
supplémentaire pour 
commencer à rembourser leur 
PGE 

 

- 1 à 1,5 % pour des prêts remboursés d’ici 
2022 ou 2023 
- 2 à 2,5 % pour des prêts remboursés d’ici 
2024 à 2026 
- Coût de la garantie de l’État compris 
- Mobilisable jusqu’au 30 juin 2021 
- Possibilité de prolonger le différé d’un an 

Votre banque 

https://www.economie.gouv.fr/covid19-
soutien-entreprises/pret-garanti-par-le-

tat 

 

PRÊT DIRECT DE 
l’ETAT  

Etat 
Prêt ou avance 
remboursable 

-  < 10 salariés :  max 10 000 € 
10 à 49 salariés : max 50 000 € 
> 50 salariés : Avance remboursable égale 
au max à 3 mois de CA 

 

PRET PARTICIPATIF Etat/ BPI France 

 

Prêt 
participatif 

 

 

 

N’ayant pu obtenir un prêt gar-
anti par l’Etat à hauteur d’un 
montant suffisant pour financer 
leur exploitation 

< 50 salariés  
-20 000 € pour les entreprises actives dans le 
secteur de l’agriculture,  

-30 000 € pour les entreprises actives dans le 
secteur de la pêche et de l’aquaculture,  

- 100 000 € pour les entreprises  et n’étant pas 

actives dans les secteurs de l’agriculture, la 
pêche et l’aquaculture 

 

 

 

 

 

Après intervention de la médiation du crédit 
MEDIATION.CREDIT.34@banque-france.fr 

Demande via Comité départemental d’exa-
men des problèmes de financement 
(CODEFI) :  

https://www.impots.gouv.fr/portail/profes-
sionnel/ccsf-et-codeficiri 
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AIDE ORGANISME TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT 
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

PRET PARTICIPATIF 

RELANCE  

Ou 

 

OBLIGATIONS 
RELANCE 

Etat/ 

 

Prêt 
participatif 

 

 

 

Garantie apportée aux investis-
seurs qui refinancent des prêts 
participatifs Relance ou des obli-
gations Relance 
 
Prêt participatif : 4 ans de dif-
féré d’amortissement et une 
maturité de 8 ans 
 
Obligations Relance : A rem-
bourser en une seule fois au 
bout de 8 ans 

Accessible aux PME dès 2 M€ de CA en 2019 
et à tout ETI 

Montant des prêts participatifs  max :  
 - 12.5% du CA 2019 pour PME 
- 8.4%  du CA 2019 pour ETI 

Entreprises ayant souscrit un PGE sont 
éligibles 

Garantie d’Etat valable sur tous financement 
octroyé avant le 30 juin 2022 

BAnques, Sociétés de financement ou autres 
fonds dan le cadre d’un accord avec l’Etat 

 

A venir 

 

https://www.economie.gouv.fr/plan-de-
relance/profils/entreprises/dispositifs-prets-

participatifs-obligations-etat 

CHEQUE NU-
MERIQUE 

Etat/Agence des 
services et de 

paiement 

 

Subvention 
 

 

 

Sur presentation de factures 
pour couvrir les coûts liés au 
lancement d’une activité en 
ligne, tels que la création d’un 
site internet, l’adhésion à une 
plateforme en ligne, l’acquisi-
tion d’un logiciel ou la rémuné-
ration d’une prestation d’ac-
compagnement 
 

 Chèque 500 €  :  Chèque FRANCE NUM 
(numérisation des petits commerces) | ASP 
(asp-public.fr) 

 

Dispositif prolongé jusqu’au 30 juin 2021 

A partir de Janvier 2021 

Demande : https://cheque.france-
num.gouv.fr/ecom/  

  

DEGREVEMENT CFE 
Etat – Ministère Economie  et  

Finances 
 
 

Dégrévement Selon delibération prise par 
EPCI : dégrèvement excep-
tionnel égal à 2/3 de la CFE 
 
Accordé en fonction du code 
activité (CA) connu et des 
codes NAF éligibles 

- C’est uniquement dans l'hypothèse 
où l'entreprise considère que  le 
dégrèvement n'a pas été appliqué 
par erreur, que l’entreprise doit 
faire une réclamation auprès de son 
service des impôts des entreprises 
(SIE). 

- Possibilitté également de solliciter un 
plan de réglement 

 

 

Service des Impôts des En-
treprises (SIE)  

pour solliciter un éventuel  
plan de règlement : 

https://www.im-
pots.gouv.fr/portail/files/me-
dia/1_metier/2_profession-
nel/EV/4_difficultes/440_si-

tuation_diffi-
cile/20200812_nid_13598_de-

mande_plan_reglement_co-
vid-19_remplissable.pdf).   

 
 

Ac
ac

https://www.legifrance.gouv.fr/jo
rf/id/JORFTEXT000042211107/ 
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AIDE ORGANISME TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT   
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

PRÊT ATOUT BPI France 

 

Prêt - Enveloppe consommée - Prêts sans garantie 50K à 5M€, 3 à 5 
ans 
 
 

Bpifrance.fr 

 

PRÊT REBOND BPI France / Ré-
gion 

 

Prêt - Adossé à PGE - Prêt à taux bonifié sans garantie, 10 
à 300 K€ 

-  Différé 2 ans, durée 7 ans Trésorerie 
& Invest 

Bpifrance.fr 

 

PRÊT TOURISME BPI France  

 

Prêt - Entreprises > 3 ans 

- Evènementiel éligible 

 

-  - Prêt sans garantie 50K à 2M€ Invest 
immatériels, corporels et 
transmission 

Bpifrance.fr 

 

PRIME  
EXCEPTIONNELLE 
POUR LES ENTRE-
PRENEURS DES 
QUARTIERS 

 
Subvention - Entreprises des QPV 

sans salarié 

- Prime exceptionnelle visant à 
abonder les fonds propres des 
entrepreneurs et renforcer les 
dispositifs existants  en prem-
ier lieu le fonds de solidarité et 
les prêts d’honneurs  
 
 

- Prime   de 1500 €  Accès aux contacts locaux :

www.franceactive.org/... 

https://www.initiative-france.fr/ 
 
https://www.adie.org/ 

PASS OCCITANIE 

 

 
Région 

 

Subvention 
 

1 à 250 salariés 
-  Plus d’1 an d’existence 
- Exclu : régime micro-social

 - Dépenses immatérielles  

 - Dépenses d’équipements 

 
 

- 50% dépenses de l’assiette éligible, 
sauf pour les dépenses 

- d’innovation qui sont portées à 70% 
des dépenses éligibles. 

- Subvention Max 20 000€ 

hubentreprendre.laregion.fr  

Votre CCI  
0 805 18 19 20 

 

PASS RELANCE  
OCCITANIE VOLET  
TOURISME 

 

Région Subvention 
 

 

 
 

 

Dispositif suspendu par la Région au 
12/02/2021 en attente de precisions sur la 
reconduction 
 

hubentreprendre.laregion.fr  

Votre CCI  
0 805 18 19 20 
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AIDE ORGANISME TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT   
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

PASS RELANCE 
VOLET TOURISME  
SOCIAL   ET  SOLIDAIRE 

 

Région Subvention   

Dispositif suspendu par la Région au 
12/02/2021 en attente de precisions sur la 
reconduction 

 

hubentreprendre.laregion.fr  

Votre CCI 
 0 805 18 19 20 

  PASS  EXPORT 
 OCCITANIE 

 

 

Région Subvention  -- Max 20 K€ 

- 70% montant  assiette éligible dépenses ex-
ternes 
et frais de prestation externes uniquement 

hubentreprendre.laregion.fr 

Votre CCI  
0 805 18 19 20 

CONTRAT RELANCE 
VITI 

 

Région Subvention  
 
 

-  hubentreprendre.laregion.fr 
  

CONTRAT ENTRE-
PRISES EN CRISE DE 
TRESORERIE   

Région  Avance Rem-
boursable  Dispostif applicable jusuq’au 30 juin 2021 hubentreprendre.laregion.fr 

 
 
  

FONDS  L’OCCAL 

 

Région / Banque des Territoires / 
EPCI 

Avance Rem-
boursable ou 
Subvention 

Besoin de trésorerie (volet1) 
 
Financement des investisse-
ments nécessaires à la reprise 
d’activité et ceux destines à fa-
voriser la relance et la digitali-
sation des entreprises  (volet2) 

 

- Avance remboursable à taux 0 - Max 25 K€ 
avec différé rbst 24 mois/ amortisse-
ment sur 36 mois 

- Subvention 70% sur  équipements  sani-
taires : Max 20K€ 
 

Date limite : dépôt possible jusqu’à  fin  avril 
2021 
Les modalités de prise en charge sur avril 
seront néanmoins prochainement précisées 

 

hubentreprendre.laregion.fr 
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AIDE ORGANISME TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT 
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

AIDE    AU  CONSEIL 

      JURIDIQUE 

 

Région Subvention 
versée aux  

avocats 

 - 1h gratuite 
- 50% aide si < 11 salariés 
-  30% aide si 12 à 49 salariés 

hubentreprendre.laregion.fr 

 Votre CCI  
0 805 18 19 20 

PLAN RELANCE  
TOURISME 

 

Etat – Ministère Economie  et  
Finances 

 

Exonération 
charges 
Chômage 
partiel 

 

 - Exonération de charges sur la période de 
février à mai 2020 
- Prise en charge à 100% de l’activité partielle 
jusqu’à la fin de l’année 2020 

 

Plan-tourisme.fr 

 

 Banque des Territoires BPI 
France Financement 

 

Fonds propres 

 

 

 - Intervention Fonds propres infrastructures, 
immobilier   
- 50 à 400K€ mono site  
- 400K à 1 M€ multi sites 

Bpifrance.fr 

 

ACTIVITÉ     PARTIELLE 

 

Etat Indemnité À déclarer tous les mois jusqu’au 31/03/2021 

 
 

https://www.service-public.fr/profes-
sionnels-entre-
prises/vosdroits/F23503 

 

PLANS DE RÈGLE-
MENT DES DETTES 
FISCALES 

Impôts Etalement de 
charges 
jusqu’à 3 ans 

 

 

- Début d’activité avant 2020 
 

Demande au plus tard le 30 juin 2021 impots.gouv.fr 

Votre espace professionnel :  

 Formulaire de demande de plan de 
réglement “Spécifique Covid-19) 
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AIDE ORGANISME TYPE 
D’AIDE 

BÉNÉFICIAIRES 
CRITÈRES 

MODALITÉS MONTANT 
OU MODALITÉS 

 

CONTACT 

  PLANS DE RÈGLE-
MENT DES DETTES 
SOCIALES 

 

URSSAF Exonération  
totale des 
cotisations 
sociales 

- Aucune démarches à réaliser 
pour les activités dont la fer-
meture est déjà en vigueur 
 
Dispositif reconduit pour avril 
2021 
 

 

 

www.urssaf.fr  

https://mesures-covid19.urssaf.fr/ 

 

 

AIDE AU LOYER 
Etat Crédit d’impôt - crédit d’impôt pour inciter les 

bailleurs à annuler une partie 
de leurs loyers 
- 50% du  montant de loyer 
abandonné 

Introduction dans le projet de loi de finances 
pour 2021 

 

DFIP : Direction Départementale des 
Finances Publiques 

  

RSA CHEFS  
D’ENTREPRISE 

Département Allocation  
 
 
 
 

- Selon critères Département de l’Hérault 

04 67 67 69 99 

EXONÉRATION DE 
TAXES/REDEVANCES 

Ville / Métropole de Montpel-
lier 

Exonération -  1 trimestre renouvelable - Redevances terrasses, halles, étalage, 
marchés, publicité 

Ville / Métropole de Montpellier 

DISPOSITIF ECOUTE 
PSYCHOLOGIQUE  
 « OSE » : Occitanie 
Soutien aux Entre-
preneurs 

 
 

Dirrecte / Région CCI / CMA / 
URSSAF PRESANSE 

 

Ecoute 
psychologique 

  Votre CCI 

 covid19@hérault.cci.fr 

DISPOSITIF ECOUTE 
PSYCHOLOGIQUE  
- AMAROK 

 
 

CCI 34/ AMAROK 

Ecoute 
psychologique 

 
 

  

Numéro Vert : AMAROK 0 800 501 201 

 


